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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  05/07/2022 dans  l'établissement
KALISTRUT AEROSPACE implanté 1 avenue Marc Seguin CS 14189 26240 ST VALLIER.  Cette partie «
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Contexte de la visite: Traitement et suivi de la pollution aux hydrocarbures découverte en 2016 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• KALISTRUT AEROSPACE
• 1 avenue Marc Seguin CS 14189 26240 ST VALLIER
• Code AIOT dans GUN : 0006102733
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

La  société  KALISTRUT  fabrique  des  bielles  pour  l’aéronautique  (traitement  de  surface,  travail
mécanique des métaux, ...).

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Surveillance des eaux souterraines

           

https://www.georisques.gouv.fr/


    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec  suites  administratives » :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame  la  Préfète,  conformément  aux  articles  L. 171-7  et  L. 171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. Pour des faits engageant peu la sécurité et dont
le retour à  la conformité peut être rapide, une lettre de suites  sera transmise avec une
demande de mise en œuvre d’action corrective dans un délai donné. Dans certains cas, des
prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées, 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu’il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur  la conformité  et  que des  précisions doivent être apportées  pour juger  de la
nécessité ou non de proposer une suite administrative. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

  Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Propositions de suites 
de l'Inspection des 
installations classées à 
l'issue de la présente 
inspection (1) 

Point n°1: Surveillance
des eaux souterraines 

AP Complémentaire du
17/06/2016, article 2.5 / Lettre de suites

Point n°2: Surveillance
des eaux souterraines 

AP Complémentaire du
17/06/2016, article 3 

/ Lettre de suites



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection a permis de constater les 2 non-conformités suivantes:
- l'exploitant n'a pas transmis à l'inspection des installations classées les résultats des analyses des
eaux souterraines et des mesures du niveau piézomètrique depuis février 2020,
- le bilan quadriennal de la surveillance des eaux souterraines n'a pas été transmis à l'inspection des
installations classées.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Surveillance des eaux souterraines 

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 17/06/2016, article 2.5
Thème(s) : Risques chroniques, Mise en oeuvre
Prescription contrôlée : 
Le  résultat  des  analyses  et  la  mesure  du  niveau  piézométrique  en  cote  NGF  est  transmis  à
l'inspecteur  des  installations  classées  au  plus  tard  1  mois  après  leur  réalisation  avec
systématiquement des commentaires de l'exploitant sur l'évolution de la situation (situation qui se
dégrade,  s'améliore  ou  reste  stable),  sur  les  dépassements  et  les  propositions  de  traitements
éventuels.  Les  calculs  d'incertitude  (prélèvements,  transport,  analyses..)  sont  joints  avec  les
résultats des mesures.
Constats : 
Non- conformité n°1:  L'inspection des installations classées n'a pas été destinataire des résultats
des analyses et des mesures du niveau piézométrique depuis février 2020.
L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées les résultats des analyses et des
mesures  du  niveau piézométriques  qui  ont  été  réalisés  depuis  février  2020  accompagnés  des
mesures d'incertitude. Les commentaires sur l'évolution de la situation seront joints aux résultats.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suites

         

Nom du point de contrôle : Surveillance des eaux souterraines 

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 17/06/2016, article 3
Thème(s) : Risques chroniques, Bilan quadriennal
Prescription contrôlée : 
Dans tous les cas, un bilan quadriennal devra être transmis à l'inspection des installations classées
Constats : 
Non-conformité  n°2:  Le  bilan  quadriennal  n'a  pas  été  transmis  à  l'inspection  des  installations
classées.
L'exploitant transmettra le bilan quadriennal à l'inspection des installations classées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suites
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